
#RÉGIONRÉUNION

100€
2019/
2020

nom de l’élève  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . nom du RePRésentant légal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
PRénom(s)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . PRénom(s) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
né(e) le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . adResse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . cP  . . . . . . . . . . . . ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

lycée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . tèl ou gsm  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
classe  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

signature obLigatoire 
du rePrésentant LégaL ou de L'éLève, si majeur

(PRécédée de la mention « lu et aPPRouvé »)

AIDE AUX MANUELS SCOLAIRES

Le Président de La région réunion, DIDIER ROBERT
a le plaisir de vous accorder une aide d’une valeur maximale de  100 € pour la location ou l'achat de manuels scolaires (papier ou numérique) 

Ce formulaire dûment rempli est à retourner auprès des services de la région accompagné des pièces demandées au verso : 

J'accepte de recevoir des informations liées aux dispositifs d'aide, aux actualités et aux événements de la Région Réunion
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www.regionreunion.com

    
     

Pièces à joindre obligatoirement au présent formulaire 
1 - CertifiCat de sCoLarité ou attestation d'insCriPtion Pour L'année sCoLaire 2019-2020
2 - justifiCatif d'aChat ou de LoCation de manueLs sCoLaires (PaPier ou numérique)
4 - reLevé d'identité banCaire (iban) du rePrésentant LégaL ou de L'éLève, si majeur

LE DOSSIER COMPLET EST À TRANSMETTRE IMPÉRATIVEMENT AVANT LE 31 MARS 2020    

la diRection de l’éducation                                                                                                    auPRès de l'animateuR PoP 
conseil Régional                                                                         ou                                                                       de votRe lycée
avenue René cassin – BP 67190
97801 saint-denis messag cedeX 9 

tél : 0262 94 46 11
0262 94 46 05le paiement de l'aide sera effectué 

directement sur le compte bancaire
du bénéficiaire après réception 
d'un dossier complet 
et la vérification de l'éligibilité 
du bénéficiaire

la Région Réunion en sa qualité de Responsable de traitement met en œuvre un premier traitement de données personnelles afin de vous permettre de bénéficier de l'aide aux manuels scolaires, et le cas échéant de recevoir des informations et des communications relatives à cette aide. si vous avez coché la case figurant au recto, la Ré-
gion Réunion met en oeuvre un second traitement de données personnelles afin de vous permettre de recevoir des communications et des informations relatives aux dispositifs d'aide, aux actualités et aux événements de la Région Réunion. la durée de conservation des données traitées par la Région Réunion est de quatre ans. les infor-
mations recueillies dans le cadre du présent formulaire sont destinées aux agents de  la direction de l'éducation et de la direction information et communication. toute personne concernée par un traitement dispose d’un droit d’accès de rectification et de suppression des données, peut demander la portabilité de ces dernières ou
s’opposer aux traitements réalisés ou d’en demander la limitation, peut également émettre des directives sur la conservation, la suppression ou la communication de ses données personnelles après son décès. Pour exercer ces droits auprès de la Région Réunion, vous devez contacter : par courrier postal à l’adresse suivante : monsieur le
délégué à la Protection des données – Hôtel de Région Pierre lagouRgue – avenue René cassin moufia – BP 67190 – 97801 saint-denis cedex 9 _ la Réunion ; ou par voie électronique à : dpd@cr-reunion.fr. toute demande devra être accompagnée d’un justificatif d’identité.
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